
REGLEMENT INTERIEUR (EXTRAIT) 
 

CHALLENGE EMILE-MARCHAL 
CLASSEMENT PAR POINTS 

DU MEILLEUR SOCIETAIRE 
 
 

SORTIES CCTS 
 
Sortie  hebdomadaire-------------------------------------------------------------------------------------                5 pts 
. Dimanche / Mardi / Mercredi / Jeudi /  Samedi 
. Balade / Promenade / Cyclo / Randonneur / VTT / Randonnée pédestre / Autres 
 
Sortie Bonification *** ---------------------------------------------------------------------------------         10 pts 
. Organisation Extérieure mise au Calendrier : FFVélo / Brevet pédestre choisi / etc 
. Organisation CODEP 10 / VDT / OMS : Fête du Cyclotourisme / Nocturne à vélo / Randonnée pédestre OMS 
/ etc 
 Nota-bene : les sorties *** sont les sorties-phare «  CCTS «  de l'année, cyclo, VTT ou Pédestre. 
 
Sortie Bonification (CVP)-----------------------------------------------------------------------------         15 pts 
. Plusieurs jours (Ascension – Pentecôte) / Brevet Emile-Marchal /  etc 
. Avant-Première Cyclo / Journées à Thème / Voyage CCTS / etc 
 Nota-bene : les sorties (CVP) sont des sorties incontournables «  CCTS «  de l'année, Cyclo, VTT 
ou pédestre. 
 
Sortie «  SB «  CCTS (SUPER BONIF)-----------------------------------------------------------         20 pts 
. Assemblée Générale / Fête du Club / Dolmens / etc 
 Nota-bene : les sorties (SB) sont des sorties uniques CCTS, Cyclo, VTT et Pédestre. 
 Ce jour-là, mobilisation de l'ensemble des membres. Aucune autre sortie ne sera possible. 
 
 
SORTIES HORS CCTS 
 
Brevet Cyclo / VTT / Pédestre---------------------------------------------------------------------        10 pts 
Brevet Randonneur Mondial / Brevet Fédéral / Brevet Audax / etc 
 
Randonnée Permanente FFVélo-------------------------------------------------------------------        10 pts 
 
 Rappel : Pour les points, une seule sortie (celle à plus fort points) est comptabilisée par semaine. 
 Impératif : Pour être prise en compte, une sortie doit figurer au calendrier ou être publiée dans 
notre communiqué de presse hebdomadaire, donc être annoncée au maximum le dimanche précédent. 

  
 Je vous rappelle que c'est une règle obligatoire pour être couvert par notre assurance club dans le 

cadre de notre activité, en même temps que vous devez vous effectuer le parcours prévu. 
 
 Sorties extérieures : la participation aux sorties extérieures non organisées par le Cyclo-Club Troyen 
Savinien s'effectue sous l'entière responsabilité du ou des membres qui y participent. 
 
 Des médailles individuelles seront attribuées selon le nombre de semaines sorties : une seule sortie par 
semaine sera comptabilisée. 
 
Médailles d'or :   50 sorties & plus 
Médailles d'argent :  46 à 49 sorties 
Médailles de bronze :   40 à 45 sorties 


